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Cette fiche pratique vous indique comment se connecter à l’outil de parcours ViaTrajectoire, 

côté professionnel soit en tant que médecin libéral soit en tant que professionnels en 

établissement. 

1 Accéder à la page d’accueil 
 

▪ Rendez-vous sur la page de votre navigateur via l’URL de connexion : 

https://trajectoire.sante-ra.fr 

2 Accès par l’espace « Professionnels en établissement »  
 

2.1 Pour accéder à votre espace 
 

Chaque professionnel a un compte avec un nom d’utilisateur qui lui 

est propre. Le compte suit le professionnel tout au long de sa vie, ce 

sont les habilitations qui changent.  

Vous devez vous rapprocher de votre Référent structure pour des 

problématiques sur votre compte et/ou habilitations.  

 

 

https://trajectoire.sante-ra.fr/
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 Connexion par login / mot de passe 

Lors de la création de votre compte, un login de connexion vous a été communiqué. Vous avez ensuite 

pu choisir un mot de passe. Lorsque 

vous souhaitez vous connecter à 

ViaTrajectoire, renseignez ces deux 

informations dans les champs 

adéquats.  

 

Une fenêtre d’information 

s’affichera alors qui vous 

demandera d’aller récupérer sur 

votre boite e-mail un code OTP afin 

de sécuriser votre connexion.  

Qu’est-ce que l’OTP et comment ça fonctionne ? Un OTP (One Time Passeword) est un code de sécurité à 

usage unique qui vise à minimiser le risque de tentatives de connexion frauduleuses et garantir une 

sécurité élevée. Pour ViaTrajectoire, un OTP est à valider par l’utilisateur une fois pas tranche de 8h. La 

réception de cet OTP pourra se faire par mail ou par SMS (paramétrage à réaliser dans votre compte 

utilisateur pour la réception par SMS).  

Comment recevoir le code par SMS et non par mail ? La première connexion en OTP se réalisera via la 
réception du code par mail, puis, il sera possible dans ViaTrajectoire, de réaliser un paramétrage en 
suivant la marche à suivre ci-dessous :  

• Se rendre dans « Administration » / « Mon compte » 
• Puis, saisir un numéro de téléphone portable, cliquer sur « Vérifier » (valider le lien reçu), 

sélections « SMS » dans la préférence de réception du code OTP et cliquer sur « Enregistrer ».  
 

 

 



   

     

TM11 • Se connecter à ViaTrajectoire professionnel • 23 juin 2025 

    

 Connexion par carte  

▪ Sur la page d’accueil de ViaTrajectoire, cliquer sur « S’identifier par carte CPS »  

 

 

 

 

 

 

 

▪ Renseigner votre nom d’utilisateur et votre mot de passe ViaTrajectoire puis cliquer sur « Se 

connecter »  

 

 

 

 

 

 

Vous pourrez, suite à ce paramétrage, soit vous connecter en CPx, soit par ProSantéConnect. La 

connexion via CPx permet de ne plus avoir de mot de passe à actualiser dans ViaTrajectoire et 

dispensera les utilisateurs de la connexion avec OTP. 

2.2 Pour accéder à un dossier  
 

Plusieurs tableaux de bord sont disponibles, en fonction de vos habilitations. 

 

 

 

 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord Prescripteur sanitaire pour naviguer sur 

votre espace 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord Receveur sanitaire pour naviguer sur votre 

espace 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord Receveur EHPAD/USLD pour naviguer sur 

votre espace 

Se référer à la fiche pratique Tableaux de bord rédacteur EHPAD/USLD pour naviguer sur 

votre espace 
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Tous modules 
  

 
 

ViaTrajectoire devenant un service national, il est nécessaire pour l’éditeur d’assurer une 

connexion plus sécurisée de ses utilisateurs. Ainsi, la connexion à ViaTrajectoire s’effectue : 

▪ Nom d’utilisateur/Mot de passe + OTP (One Time Passeword).  

▪ Par connexion CPx ou e-CPx 

Cette procédure explique le mode de paramétrage de la connexion avec une CPx (CPe/CPa/CPs). 

1 Prérequis 
▪ Avoir un compte nominatif dans ViaTrajectoire 

▪ Avoir une carte CPx nominative 

▪ Avoir un ordinateur équipé d’un lecteur CPx 

2 Appairer ma carte CPx à mon compte 
ViaTrajectoire 
▪ Sur la page d’accueil de ViaTrajectoire, cliquer sur « S’identifier par carte CPS » 

 

▪ Renseigner votre nom d’utilisateur et votre mot de passe ViaTrajectoire puis cliquer sur 

« Se connecter » 

 

Vous pourrez, suite à ce paramétrage, soit vous connecter en CPx, soit par ProSantéConnect. 

La connexion via CPx permet de ne plus avoir de mot de passe à actualiser dans ViaTrajectoire et 

dispensera les utilisateurs de la connexion avec OTP (One Time Passeword). 
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TND 
 

 

 

Cette fiche pratique a pour but de guider les professionnels dans la création d’un 

dossier TND. 

1 Création du dossier par un établissement 

▪ Pour initier la création d’un dossier TND, 

sélectionnez l’onglet TND  

▪ Cliquez sur Créez un dossier. La création de dossier 

est accessible aux profils ayant l’habilitation « TND – 

Prescripteur ». 

 

▪ L’établissement 

rédacteur ainsi que l’unité 

doivent être sélectionnés.  

 

Ces données sont automatiquement remplies selon les habilitations du professionnel. 

Le dossier est créé à partir d’un nombre minimum d’informations. 

RAPPEL : Les champs rouge marqués par un astérisque rouge doivent impérativement 

être renseignés pour créer le dossier. Cliquez sur le bouton Créer le dossier pour 

commencer à remplir le volet Repérage.  

Rappel sur l’identification de vos patients : le processus d’identification présente des 

risques (homonymie, changement de nom utilisé, doublon, etc…). Il est donc important 

d’appliquer les bonnes pratiques en matière de saisie des traits d’identité, conformément aux 

recommandations du RNIV (Référentiel National d’IdentitoVigilance) : 

▪ Sexe 

▪ Nom de naissance  

▪ Premier prénom de naissance 

▪ Nom utilisé & prénom utilisé sont à compléter obligatoirement s'ils sont utilisés par le 

patient/l’usager 

▪ Date de naissance 

▪ Lieu de naissance 
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Le détecteur de doublon permet de rechercher, dans la base de données ViaTrajectoire, 

si un doublon existe pour le dossier en cours de création.  

▪ Si pas de doublon : le dossier est créé, la saisie se poursuit 

▪ Si doublon : une fenêtre s’ouvre pour informer de l’existence d’un potentiel 

doublon  

 

  

 

 

▪ S’il existe un doublon et que ce dernier est avéré, il est possible d’accéder au 

dossier en cliquant sur Ouvrir.  

▪ Si les deux dossiers sont différents, cliquez sur Continuer.  En cas d’erreur de 

saisie, il est possible de modifier les informations en cliquant sur Annuler. 
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2 Les différentes parties du dossier 

2.1 Volet « Repérage »  

 

Le volet Repérage comprend la grille des 

signes d’alertes qui diffèrent en fonction de 

l’âge de l’enfant. 

Les facteurs de haut risque de trouble du 

neuro développement et des 

comportements instinctuels, sensoriels, 

émotionnels font partie de la grille des 

signes d’alertes. La date de naissance 

indiquée détermine la grille à remplir. 

Cependant, le médecin peut sélectionner 

la grille qu’il juge la plus adaptée.  

Pour chaque signe ou le médecin 

coche « Non », il lui est demandé s’il 

s’agit d’une régression. Toute 

régression est considérée comme un 

signal d’alerte. 

 

 

Quatre dimensions supplémentaires sont à renseigner, quel que soit l’âge de l’enfant :  
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.
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Une fois que le Volet Repérage est complété, cliquez sur le bouton Valider. 

▪ Si l’enfant est éligible, le médecin pourra poursuivre l’orientation en cliquant sur 

Poursuivre l’orientation. 

 

 

▪ Si l’enfant est non éligible, le médecin pourra modifier les informations en cliquant sur 

Retourner sur le volet Repérage, annuler le dossier en cliquant sur Annuler le dossier 

ou bien poursuivre en cliquant sur Poursuivre l’orientation. 

 

 

2.2 Volet « Adressage »  

Ce volet apporte des informations administratives sur le patient telles que l’identité, 

l’adresse ou la couverture par l’Assurance Maladie, et renseigne la prescription médicale 

(examens, bilans) à envisager.  

Les éléments inscrits dans « Identité » sont ceux renseignés au moment de l’initialisation 

du dossier. 

L’adresse indiquée dans « Adresse et contacts » permet de localiser les plateformes se 

trouvant à proximité du domicile de l’enfant.  
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Un fois le volet renseigné, cliquez sur le bouton Valider. 

 

2.3 Envoi de demande  

La Plateforme de Coordination et d’Orientation (PCO) couvrant le lieu de résidence de 

l’enfant s’affiche. 

• Il est possible d’envoyer la demande la PCO de son secteur (chaque PCO a défini 

son territoire de couverture) en cliquant sur Envoyer. 

• Il est possible de rechercher une autre plateforme en cliquant sur Rechercher 

une nouvelle plateforme (en cas de déménagement du patient par exemple, 

et donc de changement de PCO).  

 

▪ L’accord des parents ou des représentants légaux de l’enfant, est recueilli. Cliquez 

de nouveau sur le bouton Envoyer la demande. 
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▪ Une fois le dossier envoyé, il n’est plus possible de le modifier. Il est toutefois 

possible d’annuler la demande via le bouton Annuler la demande. Cette dernière 

devra être justifiée. 

  

 



 

 

Suivi du formulaire repérage par le prescripteur 

FICHE PRATIQUE 
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TND 
 

 

Cette fiche a pour but de présenter le tableau de bord qui permettra aux 

prescripteurs de suivre l’avancement de l’étude par les PCO des formulaires de 

repérage. 

1 Accéder aux dossiers du tableau de bord 
prescripteur  

 

Cliquer sur TDB Prescripteur afin d’avoir accès au tableau 

de bord de la structure prescriptrice. 

Depuis le tableau de bord, cliquez sur la ligne du dossier 

que vous souhaitez ouvrir.  

2 Suivre des formulaires 
2.1 Demandes en cours 
Depuis l’onglet Demandes en cours, vous retrouvez les dossiers actifs en cours de 

rédaction, les demandes en attente de réponse, les demandes en attente de précisions 

ou les demandes déclarées non éligibles par la Plateforme. 

 

 

 

 

2.2 Demandes acceptées  
Depuis l’onglet Demandes Acceptées, vous avez accès aux dossiers pour lesquels la prise 

en charge a été validée par la Plateforme. Vous trouvez aussi accès aux prises en charges 

qui ont été finalisées et dont la sortie du dispositif a été déclarée. 
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2.3 Demandes archivées  
Depuis l’onglet Demandes Archivées, vous avez accès aux demandes qui ont été 

finalisées ou annulées depuis plus de 90 jours.  

 

 

 

2.4 Demandes annulées  
Depuis l’onglet Demande Annulées, vous avez accès aux demandes annulées par le 

prescripteur.   

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

Modifier et annuler un formulaire de repérage 

FICHE PRATIQUE 
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TND 
 

 

 

Cette fiche décrit les fonctionnalités de modification ou d’annulation du formulaire 

de repérage Viatrajectoire TND.  

1 Accéder aux dossiers du tableau de bord 
prescripteur  

 

Cliquer sur TDB Prescripteur afin d’avoir accès au tableau de bord 

de la structure prescriptrice. 

Depuis le tableau de bord, cliquez sur la ligne du dossier que vous 

souhaitez ouvrir.  

2 Mettre à jour le formulaire de repérage 
 

2.1 Avant envoi de demande 
▪ Cliquer sur Repérage afin d’ouvrir le formulaire correspondant.  
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▪ Depuis le Volet Repérage, vous pouvez modifier les informations enregistrées.  

▪ Cliquer sur Valider pour enregistrer les informations nouvellement renseignées. 

 

La date de dernière mise à jour apparaît sous le bouton Valider. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 Si une demande a été envoyée 
En cas de demande envoyée à la Plateforme, le formulaire de repérage ne pourra pas être modifié. 

Pour pouvoir modifier le formulaire de repérage, il faudra annuler la demande envoyée.  

Cliquez sur Sélection et envoi à la plateforme. 

 

Pour annuler la demande, cliquez sur Annuler la demande  
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Confirmez l’annulation de la demande 
 

 

Il sera alors possible de modifier le formulaire de Repérage comme expliqué précédemment. 
Il faudra ensuite renvoyer la demande à la plateforme.  

3 Annuler un dossier 
 

▪ Cliquez sur le bouton Annuler le dossier  

La fenêtre Annuler le dossier vous permet de renseigner le motif 

de l’annulation. Des précisions peuvent être apportées. 

▪ Cliquez sur le bouton Valider. 

▪ Cliquez sur le bouton Confirmer l’annulation de la 

demande pour valider l’annulation (image ci-dessus) 

▪ Pour annuler l’action et revenir à l’étape précédente, cliquez 

sur le bouton Annuler. 
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